
LA TAXE PROFESSIONNELLE

Objectifs de la formation

Connaître les principes de la taxe 
professionnelle
Optimiser sa déclaration et le montant de 
son imposition
Remplir la déclaration de TP
Contrôler son avis d’imposition
Demander un dégrèvement

Méthodologie pédagogique

Apports juridiques théoriques et pratiques
Exercices et cas pratiques
Examen des précédentes déclarations de 
l’entreprise et des autres imprimés fiscaux
Echange de pratiques entre les participants
Analyse de jurisprudence fiscale adaptée à 
la situation des entreprises participantes

Supports pédagogiques

Un support de formation
Un support annexe de documents de travail

Nombre de participants : 2 à 8

Public : Comptables, contrôleurs de 
gestion

Durée : 2 journées de 7 heures

Coût : 

Inter : 700 € HT par participant

Animation : Par un formateur-consultant 
qui assure également des missions de 
conseil en entreprise

Evaluation : La formation est évaluée par 
les participants à l’issue de la journée

Programme indicatif

Introduction     :  Les  grands  principes  de   
la taxe professionnelle

 Le champ d’application
 Les bases d’imposition
 Le mode de calcul
 Le mode de paiement

Cette  introduction  prendra  environ  une 
heure trente.

Corps  de  la  formation     :  Les  Imprimés   
Fiscaux

 La détermination de la base d’imposition

 L’avis d’imposition
 Les dégrèvements
 La  cotisation  minimale  sur  la  valeur 
ajoutée

Chacune de ces quatre parties se déroulera 
sur une demi-journée.

Le  processus  pédagogique  sera  identique 
pour chaque thème :

- validation de règles fondamentales
- étude détaillée de l’imprimé fiscal
- application  pratique  sur  les 

documents de la société
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